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Saisi d'un appel contre un jugement ayant rejeté une demande en paiement de loyers commerciaux, la
cour d'appel de commerce se prononce sur l'articulation de la prescription quinquennale et de la preuve
du paiement. Le tribunal de commerce avait intégralement débouté le bailleur de sa demande.

L'appelant contestait 1'application de la prescription et l'imputation des paiements partiels effectués par
le preneur. La cour confirme 1'application de la prescription quinquennale aux loyers échus plus de cing
ans avant la mise en demeure.

Elle retient ensuite que les virements bancaires produits par le preneur, dont le montant total excede la
part non prescrite de la dette, constituent une preuve de paiement suffisante. La cour juge a cet égard
inopérant le moyen tiré d'une erreur matérielle sur le nom du bénéficiaire figurant sur certains
justificatifs, des lors qu'il est constant que les fonds ont bien été crédités sur le compte du bailleur.

Le jugement est donc confirmé en toutes ses dispositions.
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